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ARRÊTÉ MODIFICATIF DE L'ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION
DE SIGNATURES DU PÔLE RESSOURCES N°2019-04-95

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-313957-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté n°AR-2019-04-86 portant organisation des services signé le 6 mai 2019,
 
Vu l’arrêté n°AR-2019-04-95 signé du Président, le 22 mai 2019, accordant délégation de signature au
Pôle Ressources.
 

ARRETE
 
 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 
 
Article 1 : L’article 4.1 de l’arrêté, n°AR-2019-04-95 est supprimé et remplacé par :
 
Une délégation permanente est donnée à Mme Christelle GRAND, Directrice des ressources humaines
adjointe et Responsable du service Carrières et Rémunérations pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la Direction,
- les décisions de mise à disposition,
- les décisions relatives à la nouvelle bonification indiciaire et au régime indemnitaire,
- les décisions relatives à des prolongations d’activité,
- les réponses aux recours gracieux,
- les courriers relatifs aux enquêtes administratives et procédures disciplinaires.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle GRAND, la présente délégation est donnée
à M. Nicolas BOYER.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle GRAND et de M. Nicolas BOYER la présente
délégation est donnée à Mme Réjane BERTRAND.
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Article 2 : L’article 4.1.1 de l’arrêté, n° AR-2019-04-95 est supprimé et remplacé par :
 
Une délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle MASSARDIER, Adjointe à la responsable
du service Carrières et Rémunérations pour signer :
 
- les cartes professionnelles,
- les autorisations d’utilisation de véhicule personnel,
- les attestations Pôle emploi,
- les décisions relatives aux avancements d’échelon,
- les décisions relatives aux astreintes,
- les décisions relatives aux congés de longue maladie ou congés de longue durée, aux congés de

maternité, parental, de paternité, d’adoption,
- les décisions relatives au changement d’affectation à la suite d’une mobilité,
- les décisions relatives à l’imputabilité des accidents de service, ou de maladies professionnelles,
- les décisions relatives au temps partiel,
- les décisions de réintégration à la suite d’une disponibilité ou d’un congé parental,
- les décisions concernant les vacations.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle MASSARDIER, la présente délégation est
donnée à Mme Christelle GRAND.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Emmanuelle MASSARDIER et Christelle GRAND, la
présente délégation est donnée à M. Nicolas BOYER.
 
Article 3 : Il est ajouté un article 4.1.2 à l’arrêté n° AR-2019-04-95 :
 
délégation permanente est donnée à :
 
- Mme Jennifer FRERE, responsable cellule PAAE,
- Mme Françoise LABOURÉ, responsable cellule PVS,
- Mme Aurélie JACOUD, responsable cellule PADD,
- Mme Marie Noëlle JOUVE, responsable cellule Pôle Ressources et Assemblée,
- Mme Marie Françoise SOUBEYRAN, responsable cellule Retraite,
 
Pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
- les imprimés de déclaration d’accident du travail.
- les décisions relatives aux congés de maladie ordinaire.
- les attestations des agents en activité, et ayant cessé leur activité.
- les demandes de pensions.
- les imprimés concernant la Caisse d’Allocations Familiales.
- les attestations concernant le supplément familial de traitement.
- les états de services.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des responsables de cellule, la présente délégation est
donnée à Mme Emmanuelle MASSARDIER.
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des responsables de cellule, et, de Mme Emmanuelle
MASSARDIER, la présente délégation est donnée à Mme Christelle GRAND.
 
 
Article 4 : L’article 4.4 de l’arrêté, n° AR-2019-04-95 est modifié :
 
Délégation permanente est donnée à M. Pascal PONCE, responsable du service qualité de vie au travail,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2.
- les refus de prestations sociales.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal PONCE, la présente délégation est donnée à
M. Nicolas BOYER.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal PONCE et de M. Nicolas BOYER, la présente
délégation est donnée à Mme Christelle GRAND.
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 6 : Toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral AR-2019-04-95 demeurent inchangées.
 
 
Article 7 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juin 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Mme Réjane BERTRAND
- M. Nicolas BOYER
- Mme Christelle GRAND
- Mme Emmanuelle MASSARDIER
- Mme Jennifer FRERE
- Mme Françoise LABOURÉ
- Mme Aurélie JACOUD
- Mme Marie Noëlle JOUVE
- Mme Françoise SOUBEYRAN
- M. Pascal PONCE
 
- M. le Directeur général des services
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
- M. le Payeur départemental
 
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2019-04-135

 
 
 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°1 DE L’ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION
DE SIGNATURE DU PÔLE VIE SOCIALE N° 2019-04-94 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 24 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-314411-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté n°AR-2019-04-86 portant organisation des services signé le 6 mai 2019,
 
Vu l’arrêté n°AR-2019-04-94 signé du Président le 22 mai 2019 accordant délégation de signature au
Pôle vie sociale
 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : l’article 1 de l’arrêté intégral n°AR-2019-04-94 est supprimé et remplacé par :
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Michel CHOCHOY, Directeur général adjoint chargé
du Pôle Vie Sociale, pour signer :
 
- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour le pôle,
- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les

congés annuels, les réduction du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de restriction, de non renouvellement

et de retrait d’agrément des assistants maternels et familiaux,
- les décisions d’inscriptions et radiations hypothécaire,
- les mémoires et requêtes relatifs aux contentieux de l’aide sociale et de la Carte Mobilité Inclusion,

à l’exception du rSA,
- les mandats relatifs à la mise en œuvre de services sociaux d’intérêt général (gens du voyage…),
- les annexes financières passées avec les collectivités porteuses des plans locaux pour l'insertion et

l'emploi dans le cadre du Dispositif Loire objectif insertion et retour à l'emploi.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHOCHOY, la présente délégation est donnée à
Mme Annie SCHMITT, Adjointe au Directeur général adjoint.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHOCHOY et de Mme Annie SCHMITT, la présente
délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services.
 
 
Article 2 : l’article 2.2 de l’arrêté intégral n°AR-2019-04-94 est supprimé et remplacé par :
 
Article 2.2 : délégation permanente est donnée à Mme Chrystelle RATAJCZAK, responsable de la cellule
ressources administratives et contentieuses, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives aux recours administratifs préalables obligatoires dans le cadre du rSa,
- les convocations à l’équipe pluridisciplinaire dans le cadre de l’étude des dossiers de fraude à

l’allocation rSa,
- les lettres d’avertissement dans le cadre de la fraude à l’allocation rSa,
- les décisions de recours en récupération en matière d’aide sociale et l’ensemble des courriers adressés

aux notaires et aux familles, les courriers relatifs à la communication des états de frais de la créance
départementale aux organismes, les déclarations de porte-fort auprès des organismes bancaires ou
de retraite,

- les courriers relatifs aux recours contentieux en matière de prestations sociales aux personnes âgées
et handicapées,

- les courriers relatifs aux recours contentieux en matière de Carte Mobilité Inclusion,
- les décisions relatives aux recours administratifs préalables obligatoires dans le cadre des prestations

sociales aux personnes âgées et handicapées, et de Carte Mobilité Inclusion,
- les courriers de saisine du juge aux affaires familiales, le rapport, les courriers d’envoi du rapport dans

le cadre de la procédure contradictoire, les saisines d’huissiers relatives au soit transmis.
 
En cas d’absence et d’empêchement de Mme Chrystelle RATAJCZAK, la présente délégation est
donnée à Mme Françoise LAURENSON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chrystelle RATAJCZAK et de Mme Françoise
LAURENSON, la présente délégation est donnée à Mme Annie SCHMITT.
 
 
Article 3 : l’article 3.1 de l’arrêté intégral n°2019-04-94 est supprimé et remplacé par :
 
Article 3-1 : délégation permanente est donnée aux inspecteurs protection des personnes suivants :
 
- Mme Marie-Thérèse AVERNA, secteur Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Catherine BOIRON, secteur Forez,
- Mme Pascale CHATELARD, secteur Gier Ondaine Pilat,
- Mme Fatiha DIAF, secteur Saint-Etienne,
- Mme Céline GORMAND, secteur Roanne
- Mme Michèle PEYRARD, secteur Saint-Etienne,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- tous les actes relatifs à la décision et à la mise en œuvre de mesures de prévention ou de protection

des mineurs en lien avec leurs familles, des jeunes majeurs et des adultes vulnérables,
- les signalements judiciaires.

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée à un autre inspecteur protection des personnes,
 
En cas d’absence ou d’empêchement de toutes les personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au coordonnateur de la Cellule départementale de protection des personnes.
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Article 4 : l’article 4.8 de l’arrêté intégral n°2019-04-94 est supprimé et remplacé par :
 
Article 4.8 : délégation permanente est donnée aux médecins santé PMI suivants :
 
- Dr Nadine CHAVAREN, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne couronne et par

intérim sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne sud,
- Dr Cécile COTTE, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-ouest,
- Dr Pascale DUCROT, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est, adjoint

santé au Directeur de Territoire de Saint Etienne,
- Dr Céline GERIN-PILONCHERY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé du Pilat et sur l’ESPace

d’Action Sociale et de Santé du Chambon-Feugerolles et par intérim sur l’ESPace de Firminy, adjoint
santé au Directeur de Territoire du Gier Ondaine Pilat,

- Dr Lucile GONNAUD sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Saint Etienne Centre,
- Dr Virginie LEVEQUES, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Chamond, et par intérim

sur l’ESPace de Rive de Gier
- Dr Pascale BOURGIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-ouest, adjoint santé

au Directeur de Territoire de Roanne
- Dr Catherine GUYON, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-ouest,
- Dr Géraldine PATISSIER, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne nord-est,
- Dr Frédérique VAGINAY, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé Roanne sud-est,
- Dr Jorielle VIRICEL, sur l’ESPace d’Action Sociale et de Santé de Saint-Etienne nord-est,
 
pour signer sur leur ESPace respectif :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- tous les documents relatifs aux projets d’accompagnement familiaux
- les courriers relatifs au dispositif de prévention médicale de l’enfance en danger.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes visées au présent article, la délégation
est donnée au médecin santé PMI d’un autre ESPace d’Action Sociale et de Santé d’un même territoire.
 
 
Article 5 : l’article 5.4 de l’arrêté intégral n° 2019-04-94 est supprimé et remplacé par :
 
Article 5.4 : délégation permanente est donnée aux chefs de service de la protection de l’enfance
suivants :
 
- M. Philippe BARLERIN, secteur du Forez,
- Mme Dominique LACROIX, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Dominique TISSOT, secteur de Saint-Etienne,
- Mme Marie Aude CHAMPALLE, secteur du Gier Ondaine Pilat
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes relatifs à la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les documents individuels de prise en charge pour les mineurs et les majeurs confiés au service de

l’aide sociale à l’enfance dans la limite de 1 000 € (vacances, vêture, transport),
- les décisions de placement en établissements de la Loire,
- les actes relatifs à l’exercice de l’autorité parentale dans le cadre d’une délégation ou d’une tutelle

confiée à l’aide sociale à l’enfance,
- les arrêtés d'admission,
- les confirmations de fin d'admission,
- les autorisations de sortie chez un tiers,
- les autorisations de séjour-vacances enfants en famille d'accueil,
- les procès-verbaux de police pour récupérer un mineur ou une sortie de garde à vue,
- les rapports de fin de mesure,
- les requêtes tutelle – délaissement- délégation d’autorité parentale,
- les contrats de parrainage,
- les contrats d'accueil des assistants familiaux,
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- les décisions d’accueil d’urgence,
- les saisines de l’UDAF pour la mise en œuvre de la gestion des biens (tutelle),
- les saisines du juge d’instruction pour la désignation d’un administrateur ad'hoc,
- les attestations de versement de l’indemnité de Tiers Digne de Confiance,
- les décisions relatives à l’accueil durable et bénévole,
- les attestations d’accueil,
- les calendriers de visites parents/enfants laissés à la libre appréciation du service par l’autorité

judiciaire.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée à un autre chef de service de la protection de l’enfance.
 
 
Article 6 : l’article 6.2 de l’arrêté intégral n°AR-2019-04-94 est supprimé et remplacé par :
 
Article 6.2 : délégation permanente est donnée à Mme Murielle BRUGIERE, infirmière puéricultrice,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les décisions relatives à la procédure d’agrément des assistants familiaux : agrément, refus d’agrément,

dérogation ou refus de dérogation, modification ou refus de modification, renouvellement, les
récépissés de la demande d’agrément ou de renouvellement,

- les décisions relatives à la capacité d’accueil des maisons d’assistants maternels,
- tous les actes relatifs à la formation des assistants maternels.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE, la présente délégation est donnée à
Mme Marie-José GOYET, cadre de santé, responsable accueil petite enfance du service départemental
de PMI et coordinatrice de la Commission Départementale de l’Accueil des Jeunes Enfants (CDAJE).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle BRUGIERE et de Mme Marie-José GOYET, la
présente délégation est donnée à Mme Béatrice LALLOUÉ.
 
 
Article 7 : l’article 8.5 de l’arrêté intégral n°AR-2019-04-94 est supprimé et remplacé par :
 
Article 8.5 : délégation permanente est donnée aux responsables sociaux autonomie suivants :
 
- Mme Cécile JULES, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du Forez,
- Mme Elisabeth CLEMENT, par intérim, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie du

Gier-Ondaine-Pilat,
- Mme Ghislaine PERRAUD LABOURE, chargée de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie

du Roannais,
- M. Fabrice PERRIN, chargé de la cellule sociale de la Maison Loire Autonomie de Saint-Etienne,
 
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les propositions de plans d’aide aux personnes âgées,
- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’allocation personnalisée à l’autonomie,
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la délégation est
donnée au Responsable administratif autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence et ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article, la présente
délégation est donnée au Médecin Autonomie du territoire concerné.
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’une des personnes citées au présent article et du médecin
autonomie du territoire concerné, la délégation est donnée au deuxième médecin autonomie.
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Article 8 : toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral n°2019-04-94 demeurent inchangées.
 
 
Article 9 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin – 69433 à LYON CEDEX 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 24 juin 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Mme Murielle Brugière
- M. Michel Chochoy
- Mme Elisabeth Clément
- Mme Anne Colliot
- Mme Céline Gormand
- Mme Marie-José Goyet
- Mme Sylvie Junet
- Mme Béatrice Lalloué
- Mme Françoise Laurenson
- Dr Jorielle Viricel
- Mme Annie Schmitt
- Mme Chrystelle Ratajczak
 
 
- M. le Directeur général des services
- M. le Préfet (contrôle de légalité)
- M. le payeur départemental
 
- DAF Pôle vie sociale
- Direction des finances (exécution budgétaire)
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés)
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Finances
 
Nos Réf :
AR-2019-04-120

 
 
 
 

SOUSCRIPTION D'UN EMPRUNT À TAUX VARIABLE AUPRÈS
DE LA CAISSE D'EPARGNE ET DE PRÉVOYANCE LOIRE

DRÔME ARDÈCHE POUR UN MONTANT DE 3 000 000 EUROS
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-313509-DE-1-1
 
VU :
 
- Les articles L3211-1 et 3211-2 du code général des collectivités territoriales,
 
- La délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017, délégant au Président du

Département les pouvoirs en matière de réalisation des emprunts et lignes de trésorerie,
 
- L’article 1 de l’arrêté du 20 novembre 2018 donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur

Hervé Reynaud, Vice-président, en matière de réalisation des emprunts et de gestion de la dette,
 
- La délibération du 12 avril 2019 relative au budget primitif pour l’exercice 2019,
 
- La délibération du 12 avril 2019 relative à la gestion de la dette départementale.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
Le Département décide la souscription d’un emprunt pour un montant total de 3 000 000 euros
(trois millions d’euros) auprès de la Caisse d’Épargne Loire Drôme Ardèche pour le financement des
investissements réalisés au cours de l’exercice 2019.
 
 
Article 2 :
 
Les principales caractéristiques du contrat de prêt sont les suivantes :
 
Ligne du Prêt : A191905T000
 
Montant : 3 000 000 euros
 
Phase de mise à disposition des fonds : mobilisation des fonds au gré de l’emprunteur sur la période du
05/06/2019 au 25/12/2019 avec un préavis de versement de 4 jours ouvrés avant 11 heures, un montant
minimum pour chaque versement égal à 10 000 euros et un taux d’intérêt identique à celui du prêt.
 
Date du point de départ de l’amortissement : 25/12/2019
 
Durée de l’amortissement : 15 ans
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Périodicité des échéances : trimestrielle (première échéance au 25/03/2020)
 
Taux d’intérêt variable basé sur l’indice Livret A + marge 0,20%
 
Amortissement dit « à la carte » : première échéance fixée au 25/03/2020, dernière échéance fixée
au 25/12/2034. Sur l’exercice 2022, seules quatre échéances d’intérêts seront dues car le tableau
d’amortissement intègre un différé d’amortissement avec quatre échéances d’amortissement égales à 0.
 
Score Gissler : 1A
 
Commission d’instruction : 900€
 
 
Article 3 :
 
Les documents suivants sont annexés au présent arrêté :
 
- La délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017, délégant au Président du

Département les pouvoirs en matière de réalisation des emprunts et lignes de trésorerie,
 
- L’article 1 de l’arrêté du 20 novembre 2018 donnant délégation de fonction de Président et de signature

à Monsieur Hervé Reynaud, Vice-président, en matière de réalisation des emprunts et de gestion de
la dette.

 
 
Article 4 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Vice Président délégué de l'exécutif :
 

Hervé REYNAUD
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COPIE(S) ADRESSÉE(S) À :
 
- M. le Préfet (contrôle de légalité),
- M. le Payeur départemental,
- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Systèmes
d'Information
 
Nos Réf :
AR-2019-04-137

 
 
 
 

CESSION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE RÉFORMÉ AUX COMMUNES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 24 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-314521-AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3211-2 alinéa 10,
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du
Département pour décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € à l’exclusion
de biens mobiliers mis en vente sur le site de courtage en ligne,
 
VU la décision de la Commission permanente du 19 septembre 2016 autorisant la cession à titre
gracieux de matériels informatiques réformés aux communes de moins de 2 000 habitants pour les
écoles publiques, les écoles privées et les écoles de musique.
 
 
CONSIDERANT
 
Les demandes de communes a bénéficier de la cession de matériel informatique réformé, pour la période
du 1er janvier au 30 juin 2019.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Cession à titre gracieux de matériel informatique réformé :
 
- 10 ordinateurs à la commune de Craintilleux
- 7 ordinateurs à la commune de Saint Didier sur Rochefort
- 12 ordinateurs à la commune de Villers
- 8 ordinateurs à la commune de Saint Médard en Forez
- 10 ordinateurs à la commune d’Unias
 
 
Article 2 : Désignation des tiers
 
- Commune de Craintilleux
- Commune de Saint Didier sur Rochefort
- Commune de Villers
- Commune de Saint Médard en Forez
- Commune d’Unias
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Article 3: Notification
 
Le présent arrêté sera notifié à chaque commune pour ce qui la concerne.
 
 
Article 4: Voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 03.
 
 
Article 5 : M. le Directeur général des services du Département et Madame la Directrice générale
adjointe chargée du Pôle Ressources veillent à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 24 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernées,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Recueil des actes administratifs du Département.
 
 

28



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Systèmes
d'Information
 
Nos Réf :
AR-2019-04-138

 
 
 
 

CESSION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE RÉFORMÉ AUX ASSISTANTS FAMILIAUX
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 24 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-314526-AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3211-2 alinéa 10,
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du
Département pour décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € à l’exclusion
de biens mobiliers mis en vente sur le site de courtage en ligne,
 
VU la délibération de la Commission permanente du 21 décembre 2015 autorisant la cession à titre
gracieux de matériel informatique réformé aux enfants confiés au Département.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Cession à titre gracieux de matériel informatique réformé :
- 1 ordinateur portable à Monsieur MENAD
- 1 ordinateur portable à Mademoiselle FONTERET
- 1 ordinateur portable à Madame MYRTHE
- 1 ordinateur portable à Monsieur NJIOKOU
- 1 ordinateur portable à Madame GARREL
- 1 ordinateur portable à Mademoiselle WEBER
- 1 ordinateur portable à Monsieur SERHANE
- 1 ordinateur portable à Mademoiselle CLAUSEL
- 1 ordinateur portable à Mademoiselle FAR
- 1 ordinateur portable à Madame LANEYRIE
 
 
Article 2 : désignation des tiers
 
- Monsieur MENAD
- Mademoiselle FONTERET
- Madame MYRTHE
- Monsieur NJIOKOU
- Madame GARREL
- Mademoiselle WEBER
- Monsieur SERHANE
- Mademoiselle CLAUSEL
- Mademoiselle FAR
- Madame LANEYRIE
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Article 3 : voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue DUGUESCLIN, 69443 LYON CEDEX 03.
 
 
Article 4 : exécution
 
Monsieur le Directeur général des services et Madame la Directrice générale adjointe chargée du Pôle
Ressources veillent à l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 24 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité
- Recueil des actes administratifs du Département
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de la Forêt et de
l'Agriculture
 
Nos Réf :
AR-2019-04-117

 
 
 
 

ARRÊTÉ CONSTITUANT LA COMMISSION D'AMÉNAGEMENT
FONCIER POUR LA COMMUNE D'USSON EN FOREZ

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-312941-AR-1-1
 
- Vu le chapitre 1er du Titre II du Livre 1er du Code rural et de la pêche maritime,
 
- Vu les articles R.121-1 et suivants du code rural et la pêche maritime (CRPM),
 
- Vu la décision de la Commission permanente du 28 janvier 2019 instituant une Commission

Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) pour la révision de la réglementation des boisements
de la commune d’Usson en Forez,

 
- Vu la désignation faite par la Présidente du Tribunal de Grande Instance de Saint-Etienne le 17 janvier

2019,
 
- Vu la désignation des exploitants agricoles et des propriétaires forestiers faite par la Chambre

d’agriculture le 6 mars 2019,
 
- Vu la proposition du Président de la Chambre d’agriculture d’une personne qualifiée en matière de

faune, de flore et de protection de la nature et des paysages du 6 mars 2019,
 
- Vu la désignation des Conseillers municipaux et des propriétaires forestiers par délibération du Conseil

municipal du 18 mars 2019,
 
- Vu la liste des propriétaires fonciers élus par le Conseil municipal du 18 mars 2019,
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
La CCAF d’Usson en Forez est présidée par un Commissaire enquêteur désigné par la Présidente du
Tribunal de Grande Instance de Saint Etienne :
 
Président titulaire :
M. Daniel DERORY
 
Président suppléant :
M. Pierre GRETHA
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ARTICLE 2 :
 
La Commission comprend également :
 
1) Le Maire de la commune d’Usson en Forez, un Conseiller municipal titulaire et deux

suppléants :
Membres titulaires :
M. Hervé BEAL, Maire
M. Maurice GALLON, Conseiller municipal

 
Membres suppléants :
M. Gabriel AUBERT, Conseiller municipal
M. Serge BRIAND, Conseiller municipal

 
 
2) 3 exploitants et 2 suppléants sous désignation de la Chambre d’agriculture :

Membres titulaires :
M. Jean-Marc CHATAING
M. Jacques CHAMPS
M. Mickaël CARRET

 
Membres suppléants :
M. Christian PETIT
M. Christophe CHATAING

 
 

3 propriétaires de biens fonciers non bâtis et 2 suppléants élus par le conseil municipal:
Membres titulaires :
M. Bruno CHOMEL
M. Pierre MARTIN
M. Guy RIVAL

 
Membres suppléants :
M. Didier PETIT
M. Patrick DUFOUR

 
 
3) 3 personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des

paysages et 3 suppléants :
 

Membres titulaires :
M. Bernard LIROT
M. Yves DIMIER, Fédération Départementale des Chasseurs
M. Bruno LEMALLIER, France Nature Environnement

 
Membres suppléants :
M. Franck VITAL, Fédération Départementale des Chasseurs
Mme Danielle PETIT
M. Philippe PEYROCHE, France Nature Environnement
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4) 2 Fonctionnaires et 2 suppléants :
 

Membres titulaires :
Mme Angélique BERTHAIL, Chargée de missions, cellule aménagement foncier du Département
M. Fabrice FRAPPA, Ingénieur, service des milieux naturels du Département

 
Membres suppléants :
Mme Lucie JIMENEZ, Chargée de missions, cellule aménagement foncier du Département
M. Guillaume VERPY, Responsable du service agriculture du Département

 
 
5) Un délégué du Directeur des Finances Publiques
 
 
6) Un représentant du Président du Département et un suppléant
 

Membre titulaire :
Mme Chantal BROSSE, Vice-présidente du Département en charge de l’agriculture

 
Membre suppléant :
Mme Colette FERRAND, Conseillère départementale

 
 
7) Un représentant de l’Office national des Forêts
 
 
8) 2 propriétaires forestiers et 2 suppléants désignés par la Chambre d’agriculture
 

Membres titulaires :
M. Yves MONTAGNE
M. Philippe GONNET

 
Membres suppléants :
M. Gérard DAURAT
M. Philippe GENEVRIER

 
2 propriétaires forestiers et 2 suppléants désignés par le Conseil municipal
Membres titulaires :
M. Eugène SOUILLIET
M. Jean-François PORCHERE

 
Membres suppléants :
M. Jacky LAMARTINE
M. Laurent GAUTHIER

 
 
ARTICLE 3 :
La Commission Communale d’Aménagement Foncier a son siège en Mairie d’Usson en Forez.
 
 
ARTICLE 4 :
Le secrétariat de la commission sera assuré par un agent du Conseil départemental du Pôle
Aménagement et Développement Durable (PADD) service agriculture.
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ARTICLE 5 :
M. le Directeur général des services du Département, M. le Président de la Commission Communale
d'Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera inséré au Recueil des actes administratifs du Département.
 
ARTICLE 6 :
 
La délibération du Conseil départemental instituant la Commission Communale d’Aménagement Foncier
et l’arrêté du Président la constituant seront affichés, pendant 15 jours au moins, à la mairie de la
commune.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 7 juin 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSÉES À :
 
- Monsieur le Maire de la commune d’Usson en Forez,
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-105

 
 
 
 

CHANGEMENT DE GESTIONNAIRE DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE
JEUNES ENFANTS "LES PETITES TORTUES CRÊT DE ROCH" À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 6 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-312431-AR-1-1
 
VU
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de gestionnaire du 21 février 2019 faite par Madame Soraya FAKROUNE,

Présidente de la société ELYSSEN PETITE ENFANCE ;
 
- L’arrêté PMI n° 2018-07-168 du 10 septembre 2018 relatif au changement de direction ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne en date du 6 mars 2019,

notamment en ce qui concerne le changement de gestionnaire ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2018-07-168 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : L’entreprise ZYESS PETITE ENFANCE est autorisée à faire fonctionner un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Les Petites Tortues Crêt de
Roch » à Saint-Etienne.

323



2
 

Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE
 

MICRO-CRECHE LES PETITES TORTUES CRET DE ROCH
10 rue Boucher de Perthes

42000 SAINT-ETIENNE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places d’accueil polyvalent pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL
 
- Direction :
 
Madame Lise FLACHON, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à raison de 12 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
 
 
Article 6 : L’entreprise ZYESS PETITE ENFANCE, M. le Directeur général des services du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
légalité et notifié à M. le Maire de la commune de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil
des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Entreprise ZYESS PETITE ENFANCE,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-107

 
 
 
 

CHANGEMENT DE DIRECTION DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL
DE JEUNES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS DÉNOMMÉ

"LE CHÂTEAU DE SABLE" À ST BONNET LE CHÂTEAU.
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-312513-AR-1-1
 
VU
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de direction envoyée en date du 29 octobre 2018 par la Fédération

Lagrange Centre Est située 66 Cours Tolstoï à Villeurbanne.
 
- L’arrêté PMI n° 2017-10-243 du 28 novembre 2017 relatif au changement de gestionnaire du multi-

accueil « Le Château de Sable » ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire du Forez en date du 13 mars 2019, notamment

en ce qui concerne le changement de direction ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-10-243 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La Fédération Léo Lagrange Centre Est est autorisée à faire fonctionner un établissement
d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Le Château de Sable ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MULTI-ACCUEIL LE CHÂTEAU DE SABLE
1 ROUTE D’AUGEL – ESPACE DECHELETTE

42380 ST BONNET LE CHATEAU
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 20 places d’accueil réparties de la manière suivante :
 
* 16 places en accueil régulier pour des enfants de 0 à 4 ans,
*   2 places en accueil occasionnel pour des enfants de 0 à 6 ans,
*   2 places en accueil polyvalent pour des enfants de 0 à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
* PERSONNEL
 
- Direction :
 
Madame Sylvie MALINOWSKI, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à raison de 17,5
heures hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire du Forez.
 
 
Article 6 : La Fédération Léo Lagrange, M. le Directeur général des services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
légalité et notifié à M. le Maire de St Bonnet le Château à toutes fins utiles et publié au Recueil des
Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Fédération Léo Lagrange,
- M. le Maire de la commune de Saint Bonnet le Château,
- M. le Préfet de la Loire,
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-113

 
 
 
 

CHANGEMENT DE DIRECTION DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL
DE JEUNES ENFANTS "L'ILE AUX COISSOUX" À BONSON

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-312767-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de direction faite par la SAS Léo Lagrange Petite Enfance AuRa Sud

située 66 Cours Tolstoï à Villeurbanne ;
 
- L’arrêté PMI n° 2018-01-71 du 2 mai 2018 relatif au changement de direction ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire du Forez en date du 25 mars 2019, notamment

en ce qui concerne le changement de direction ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2018-01-71 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La SAS Léo Lagrange Petite Enfance AuRa Sud est autorisée à faire fonctionner un
établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « L’Ile aux
Coissoux ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MULTI-ACCUEIL L’ILE AUX COISSOUX
4 RUE DES GRANGES

42160 BONSON
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 48 places réparties de la manière suivante, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans :
 
* 41 places en accueil régulier
* 7 places en accueil occasionnel
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL :
 
- Direction :
 
Madame Julie THELLIER titulaire du diplôme d’état d’infirmière puéricultrice à raison de 35 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire du Forez.
 
 
Article 6 : La SAS Léo Lagrange Petite Enfance AuRa Sud, M. le Directeur général des services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de la commune de Bonson à toutes fins utiles et publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Bonson,
- SAS Léo Lagrange Petite Enfance AuRa Sud,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-110

 
 
 
 

RÉDUCTION DU NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS
DE MOINS DE 6 ANS GÉRÉS PAR LA SOCIÉTÉ ELYSSEN PETITE ENFANCE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-312593-AR-1-1
 
VU
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de gestionnaire du 21 février 2019 faite par Madame Soraya FAKROUNE,

Présidente de la société ELYSSEN PETITE ENFANCE, pour la micro-crèche « Les Petites Tortues
Crêt de Roch » ;

 
- L’arrêté PMI n° 2018-07-168 du 10 septembre 2018 relatif au changement de direction des trois

établissements « Les Petites Tortues » à Saint-Etienne ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne en date du 6 mars 2019,

notamment en ce qui concerne le changement de gestionnaire sur l’une des trois structures « Les
Petites Tortues » ;

 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2018-07-168 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La Société ELYSSEN PETITE ENFANCE est autorisée à faire fonctionner deux
établissements d’accueil destinés à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommés « Les Petites
Tortues Bergson » et « Les Petites Tortues Carnot ».
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Article 3 : Le fonctionnement de ces deux structures est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE
 

MICRO-CRECHE LES PETITES TORTUES BERGSON
121 rue Bergson

42000 SAINT ETIENNE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 

___________________
 

MICRO-CRECHE LES PETITES TORTUES CARNOT
35 rue Bergson

42000 SAINT ETIENNE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL DES DEUX MICRO-CRECHES :
 
- Direction :
 
La direction des deux micro-crèches est assurée par Madame Lise FLACHON, titulaire du diplôme
d’éducatrice de jeunes enfants, à raison de 23 heures hebdomadaires, réparties entre les deux
structures.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : Les deux établissements sont placés sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint
santé au directeur de territoire de Saint-Etienne.
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Article 6 : La société ELYSSEN PETITE ENFANCE, M. le Directeur Général des Services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil
des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Société ELYSSEN PETITE ENFANCE,
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-121

 
 
 
 

TRANSFORMATION DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES
ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS DÉNOMMÉ "CRÈCHE DE MABLY"

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 20 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-313031-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de réduction de la capacité d’accueil en date du 19 mars 2018 par l’association

AMICRERO située rue de Pavy 42300 Roanne ;
 
- L’arrêté PMI n° 2013/11 du 22 juillet 2013 relatif à la réduction de la capacité d’accueil de la crèche

de Mably ;
 
- L’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Roanne en date du 11 avril 2018,

notamment en ce qui concerne la réduction de la capacité d’accueil de la crèche de Mably ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2013/11 susvisé est complété par les dispositions du présent arrêté.
 
 
Article 2 : L’association AMICRERO est autorisée à faire fonctionner un établissement d’accueil destiné
à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Crèche de Mably ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

CRECHE DE MABLY
RUE DE GUISE
42300 MABLY

 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 18 places d’accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans, de 8h30 à 17h30
 
- 12 places d’accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans, de 7h30 à 8h30 et de

17h30 à 18h30
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL
 
- Direction :
 
Madame Caroline JAGNEAUX titulaire du diplôme d’infirmière puéricultrice à raison de 11 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Roanne.
 
 
Article 6 : L’association AMICRERO, M. le Directeur général des services du Département sont chargés
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de légalité et
notifié à M. le Président de la communauté d’agglomération Roannais Agglomération à toutes fins utiles
et publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Communauté d’Agglomération Roannais Agglomération,
- Association AMICRERO,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-124

 
 
 
 

CHANGEMENT DE DIRECTION DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL
DE JEUNES ENFANTS "LES P'TITS PILOUS" À MACLAS

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-313148-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande de changement de direction envoyée le 8 janvier 2019 par la Société Publique Locale du

Pilat Rhodanien située 9 rue des Prairies 42410 PELUSSIN ;
 
- l’arrêté PMI n° 2015-02-23 du 18 mars 2015 relatif au changement de gestionnaire ;
 
- l’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 15 avril 2019, notamment

en ce qui concerne le changement de direction ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2015-02-23 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La Société Publique Locale du Pilat Rhodanien est autorisée à faire fonctionner un
établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Les P’tits Pilous »
à Maclas.
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

CRECHE LES P’TITS PILOUS
4 QUARTIER DE L’AVENIR

42520 MACLAS
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 20 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h à 19h.
 
 
* PERSONNEL
 
- Direction :
 
Madame Amandine LORRAIN titulaire du diplôme d’éducatrice de Jeunes enfants à raison de 17 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
 
Article 6 : La Société Publique Locale du Pilat Rhodanien, M. le Directeur général des services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à Monsieur le Maire de la commune de MACLAS à toutes fins utiles
et publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 24 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de MACLAS,
- SPL du Pilat Rhodanien,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2019-04-125

 
 
 
 

CHANGEMENT DE RÉFÉRENT TECHNIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT
D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS "LES BABYNOUS" À LORETTE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 27 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-313152-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- le mail en date du 10 janvier 2019 relatif au changement de référent technique ;
 
- l’arrêté PMI n° 2017-07-132 du 24 juillet 2017 relatif à l’ouverture de la micro-crèche ;
 
- l’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 18 avril 2019, notamment

en ce qui concerne le changement de référent technique ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-07-132 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La SARL MICRO-CRÈCHE LES BABYNOUS est autorisée à faire fonctionner un
établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Les Babynous ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MICRO-CRECHE LES BABYNOUS
28 B RUE EUGENE BROSSE

42400 LORETTE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL
 
- Référent technique :
 
Madame Aurélie LAINÉ titulaire du diplôme d’infirmière à raison de 7 heures hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
 
Article 6 : La SARL MICRO-CRÈCHE LES BABYNOUS, M. le Directeur général des services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de la commune de Lorette à toutes fins utiles et publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 24 juin 2019
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- SARL Les Babynous,
- M. le Maire de la commune de Lorette,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de l'Ingenierie
Territoriale
 
Nos Réf : AR-2019-04-79

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR L'ANNÉE 2019 POUR L'ASSISTANCE TECHNIQUE
DES COMMUNES ÉLIGIBLES DANS LE DOMAINE DE L'ASSAINISSEMENT ET DE

L'EAU POTABLE AUPRÈS DE L'AGENCE DE L'EAU RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-310295-AI-1-1
 
VU
 
- les articles, L.3211-1 et L.3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- l’article L.113-8 du Code de l’Urbanisme,
 
- la délibération du Département de la Loire du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président pour

demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions sans limite de
montant.

 
CONSIDERANT
 
Les missions d’assistance technique du service de la MAGE (Mission d’Assistance et de Gestion de
l’Eau) pour les communes éligibles selon les modalités du décret du 26 décembre 2007 sont susceptibles
d’être subventionnées par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse à hauteur de 50 % dans le cadre
de leur XI programme d’intervention.

 
 
 
 
ARTICLE 1 :
 
Le Département de la Loire sollicite pour l’année 2019, une subvention pour l’assistance technique des
communes éligibles selon le décret du 26 décembre 2007 dans le domaine de l’assainissement et de
l’eau potable auprès de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse :
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- pour le SATESE (Service d’Assistance Technique aux

Stations d’Épuration)
 
 
- pour la protection de la ressource et l’assistance

technique en eau potable

Dépenses engagées
par le Département

 
 
 

32 954 €
 
 
 

2 127 €

Taux
 
 
 
 
 

50% Agence
de l’Eau

 
ARTICLE 2 : EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services veille à l’exécution du présent arrêté.
 
 
ARTICLE 3 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
 
ARTICLE 4 : CONTRÔLE DE LEGALITE
 
Le présent arrêté sera transmis au préfet pour contrôle de légalité.
 
 
ARTICLE 5 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 7 juin 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Préfet pour contrôle de légalité
- M. le Directeur général des services
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
- M. le Payeur départemental
- DAJCP.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction Attractivité Sport
Tourisme
 
Nos Réf :
AR-2019-04-112

 
 
 
 

BAIL CONCERNANT LA LOCATION DE LA PARCELLE DE
TERRAIN CADASTRÉE BP 83 APPARTENANT À M. MICHEL PADEL

SITUÉE SUR LA COMMUNE DE CHALMAZEL-JEANSAGNIÈRE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 11 juin 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20190401-312607-AR-1-1
 
VU l’article L 3211-2 du code général des collectivités territoriales,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
Le domaine skiable et les infrastructures de la station de CHALMAZEL sont implantés pour partie sur
des propriétés privées. Le passage des pistes de ski sur ces parcelles privées nécessite la conclusion
de baux avec les propriétaires concernés.
 
 
 

ARRETE
 
 
 
Article 1 : Objet
 
Monsieur Michel PADEL est propriétaire d’un terrain sur la commune de CHALMAZEL-JEANSAGNIERE
sis au lieudit « Creux de Couzan », cadastré BP 83 représentant une surface de 926 m2 impacté par
le passage d’une piste de ski.
 
Le propriétaire accepte de louer au Département la parcelle BP 83 susmentionnée pour permettre le
passage de la piste de ski du Banban assurant la liaison avec le secteur de Couzan.
 
Le Département règlera un loyer annuel de 800 € au bénéfice du propriétaire.
 
Un bail conclu pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2018, durée renouvelable tacitement
une fois, règle les relations entre le Département et M. Michel PADEL.
 
 
Article 2 : Exécution
 
Monsieur le Directeur général des services veille à l’exécution du présent arrêté.
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Article 3 : Publication
 
Le présent arrêté sera notifié à M. Michel PADEL et publié au recueil des actes administratifs du
Département.
 
 
Article 4 : Contrôle de légalité
 
Le présent arrêté sera transmis au préfet pour contrôle de légalité.
 
 
Article 5 : Voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou, pour les
tiers, de sa publication auprès du Tribunal administratif de Lyon.
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 6 juin 2019
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale, et Enseignement,
- Mme la Directrice des Affaires Juridiques,
- M. le Payeur départemental.
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